


A l’entrée : Votre double avantage fiscal  
jusqu’à 26 000 e de réduction d’impôt sur le revenu et l’ISF

Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt immédiate 
sur le revenu (IRPP) égale à 25 % de votre investissement.

Si vous êtes célibataire, veuf ou divorcé profitez d’une 
réduction d’impôt maximale de 3 000 e.
Si vous êtes marié et soumis à une imposition commune,  
profitez d’une réduction d’impôt maximale de 6 000 e.

ISF jusqu’à 20 000 eImpôt sur le revenu jusqu’à 6 000 e 

Bénéficiez en investissant avant le 15 juin 2008 :
	 • d’une réduction d’impôt immédiate

	 • �d’une expertise unique jusque là réservée aux investisseurs institutionnels

GRÂCE AU F.I.P.  Entrepreneurs EST  VOUS CUMULEZ  
D’IMPORTANTS AVANTAGES FISCAUX À L’ENTRÉE  
ET À LA SORTIE SUR L’IMPOT SUR LE REVENU ET L’ISF.

+

SIMULEZ EN DIRECT 
VOTRE ÉCONOMIE 

RÉELLE D’IMPÔT SUR
www.entrepreneurventure.com

Un placement à horizon huit ans pour : 
1/ Diversifier son patrimoine
2/ Réduire ses impôts
3/ Soutenir les entrepreneurs et l’emploi de sa région

Entrepreneurs	EST
	 Régions Ile-de-France 
	 Champagne-Ardenne 
	 Bourgogne

F O N D S  D ’ I N V E S T I S S E M ENT    D E  P R O X I M I TÉ   A G RÉÉ    P A R  L ’Période de souscription : jusqu’au 15 juin 2008 pour bénéficier de la réduction d’impôt  au titre de l’impôt sur 
le revenu 2008 et de l’ISF 2008.
Valeur de la part : 1 000 Euros.
Valorisation : semestrielle.
Rachat : pas de rachat par le fonds avant 8 ans, sauf cas légaux (licenciement, invalidité, décès).
Durée de placement : environ 8 ans. En revanche, à partir de la 5ème année des distributions sont possibles.
Droits de sortie : 0 % au bout de 8 ans.
Dépositaire : RBC Dexia Investor Services.
Société de gestion : Entrepreneur Venture Gestion.
Commissaire aux comptes : PriceWaterhouseCoopers.

C O N D I T I O N S  D E  S O U S C R I P T I O N

A V ERT   I S S E M ENT   S
Lorsque vous investissez dans un fonds d’investissement de proximité, vous devez tenir compte des éléments et des risques suivants : 
Lors de votre investissement dans FIP Entrepreneurs Est (le « Fonds »), vous devez tenir compte des éléments suivants :
•  �Le Fonds va investir au moins 60 % des sommes collectées dans des entreprises à caractère régional dont au moins 10% dans de jeunes entreprises 

(créées depuis moins de 5 ans). Les 40 % restant seront éventuellement placés dans des instruments financiers autorisés par la réglementation, 
tels que des actions ou des parts de fonds d’investissement.

•  �Afin que votre investissement dans le Fonds soit pris en compte dans le calcul de l’impôt de solidarité sur la fortune dont vous êtes éventuellement 
redevable, le Fonds va investir au moins 20 % de son Actif Net dans le capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement constituées depuis 
moins de cinq ans.

•  �Votre argent va être en partie investi dans des entreprises qui ne sont pas cotées en bourse. La valeur liquidative de vos parts sera déterminée par 
la Société de Gestion, selon la méthodologie décrite dans le présent règlement du Fonds (le «Règlement»), sous le contrôle du Dépositaire et du 
commissaire aux comptes du Fonds. Le calcul de cette valeur liquidative est délicat.

•  �Pour vous faire bénéficier de l’avantage fiscal, les seuils de 10 % et de 60 % précédemment évoqués devront être respectés dans un délai maximum 
de 2 exercices et vous devrez conserver vos parts pendant au moins cinq ans.

•  �Pour vous faire bénéficier de l’avantage fiscal lié au seuils de 20% précédemment évoqué, vous devrez respecter un certain nombre de condition 
dont la conservation de vos parts pendant au moins 5 ans.

•  �Cependant la durée optimale du placement n’est pas liée à ces contraintes fiscales du fait d’investissements du Fonds dans des sociétés régionales, 
souvent de petites tailles, dont le délai de maturation peut être plus long.

•  �Le rachat de vos parts par le Fonds peut dépendre de la capacité de ce dernier à céder rapidement ses actifs ; elle peut donc ne pas être immédiate 
ou s’opérer à un prix inférieur à la dernière valeur liquidative connue. En cas de cession de vos parts à un autre investisseur, le prix de cession peut 
également être inférieur à la dernière valeur liquidative connue
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Vous bénéficiez d’une réduction de l’ISF égale à 50 % des montants investis  
dans la limite du quota éligible de 60 % et pouvant aller jusqu’à 20 000 e.

A lA SORTIE : Votre avantage fiscal  
pas d’impôt sur les plus-values à payer  
(hors prélèvements sociaux).

L e s  f r ais    du   fo  n ds   comp    r e n n e n t  : 
% maximum par an Base de calcul Facturation

Droits d’entrée 4,5%
Montant de la 
souscription de chaque 
porteur de parts A

Ponctuelle à la 
souscription

Commission de gestion 3,5%

Montant le plus élevé 
entre les souscriptions 
totales et l’Actif Net du 
Fonds au 31 décembre  
de l’exercice concernée

Semestrielle

Rémunération du dépositaire
0,07% HT  
(minimum de  
8 000 euros HT)

Actif Net ou Forfait Semestrielle

Rémunération du Commissaire aux 
Comptes 5 000 euros HT Forfait Semestrielle

Autres frais de gestion 1% TTC Actif Net Semestrielle

Frais liés aux investissements 1% TTC Actif Net Semestrielle

Frais de constitution 1% TTC Montant total  
des souscriptions Ponctuelle

	 Sous réserve de la conservation de vos parts pendant huit ans.

Commissaire aux comptes : 

Banque dépositaire :

RBC DEXIA

ATTENTION : Le FIP est par nature un produit à risques, sans garantie en capital, qui s’adresse à des investisseurs  ayant un objectif de réduction d’impôts, 
en contrepartie d’un engagement de conservation des parts, et un horizon de placement supérieur à 8 ans. Il ne devrait pas représenter plus de 5% 
du patrimoine de l’investisseur.

Fonds d’investissement de proximité agréé par l’
L’AMF attire l’attention des souscripteurs sur le fait que la délivrance de son agrément ne signifie pas que le produit présenté est éligible aux différents dis-
positifs fiscaux. L’éligibilité à ces dispositifs dépendra notamment du respect de certaines règles d’investissement au cours de la vie de ce produit, de la durée 
de détention ainsi que de la situation individuelle de chaque souscripteur. 
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